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34 - Prise en charge de frais divers des agents publics territoriaux sur leur temps professionnel

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la .salle des fêtes de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-HN-FRANCE. sous ta Présidence de

Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOU\'RES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical

33 présent(c)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s pré$ent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - /\nita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET • Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÈS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAV), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOU\'RES), David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUEl
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'AlTAINVILLE). Jean-Robert POLI.ET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSEl.l.ES), Roger GAGNE (Commune de
SAJNT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice

3 Absent<e)s et repré$enté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VlLLIERS-LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoirà Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)
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EXPOSÉDESMOTIFS

n est r^pelé que les agents publics tenitoriaux se déplaçant pour les besoins du service on lors de d^lacemects
nécessités par Fexercîce de leurs fonctions, hors de leur résidence aâministratîve ou ^miliale peuvent prétendre,
sous certainesconditions, à la prise en chargepar la collectivité ou rétablissement public employeurdes fiais de
repas et d'hébergement ainsi que des fiais de transport occasionnés par leurs d^Iacements tonporaires.

Le décret tP 2019-139 du 26 février 2019, qui modifie le décret 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des fiais occasioimés par les déplacements temporaires des personnels
civils de PÉtat, réforme etharmonise ledispositifde prise encharge de ces fiais.

Les fiais occasioimés par les déplacements sont à la charge de la collectivitéou de rétablissement public. Ils
sont dus dès lors qu*ils sont autorisés et engagés conformément aux dispositions des décrets et arrêtés
applicables.

n est proposé au Comité Syndical de délibérer comme suit :

I - Sur la notion de enmmnnf!

Pour r{q>plication du décret n** 200I-6S4, constituent une seule et même commune toute commune et les
communes limîtrc^hes desservies par des moyens de transports publics de voyageurs pour les fiais de
d^lacement temporaire.

Toutefois, lorsque Tin^êt du servicel'exige et pour tenir conq)te de situations particulières, l'organe délibérant
peutdérogerà l'application de cetterègle. Danstous les cas,pourêtre indemnisé, l'agent doitse déplacer horsde
sa résidence adtnimstrative (territoire de la communedu service d'affectation) et Imrsde sa résidence fomiliale
(t^toire de la commune de son domicile).

Dans une logique de rationalisation du tenq)s de travail, il apparaît nécessaire de permettre aux agents du
Syndicat, régulièrem^t amenés à participer à des réunions ou des contrôla de chantiers horsdu territoire de la
commune de BONNEUIL-EN-FRANCE, de bénéficier d'indemnités de mission pour prendre en charge leurs
fiais siqjplémentaires de repas, lorsque ces déplacements les empêchent de se rendreau restaurant administratif
mis à leur disposition de 12hOÛ à 13h00.

II est donc proposé de définir la notion (fo commune comme étant la commune d'implantation du SIAH,
BOKNEUIL-EN-FRANCE. Ainsi, dès lors qu'un agent est amené à intervenir dans le cadré de son service hors
duterritoire de lacommune de BONNEUIL-EN-FRANCE, surlesheures desrepas et qu'ilnepeutdece foit se
rendreau restaurant administratif il pourrabénéficier d'indemnités de mission, dans les conditions définies ci-
après.

n—Prise en charge des fiais occasionnés par les agents publics territoriaux

Un agent public territorialqui se déplacepour les besoins du servicehors de sa résidenceadministrative ou de sa
résidence familiale pour effectuer une mission, a droit au r^boursement de ses fiais occasionnés. Cela concerne
également l'agent publicterritorial quisuitune fiumation di^ensée en coursdecairière.
Les indemnités de mission sontversées par la collecdvité ou l'étébllssement public pour le compte de laquelle
les fiais sont efiectués.

Les taux fixés ci-dessouss'appliquent selonles arrêtésministériels en vigueur.

1) Montant indemnités de renas et d'hébergement

Unagent public territorial (pii sedélace hors desesrésidences administrative et femiliale, pourdes raisons liées
à sonservice ou pour suivre uneformation, il peutprétmidre la prise en charge deses fiais supplânentaires de
r^as et de ses fiais d'hébergement sous la forme d^emnités de mission dont les montants sont les suivants :

Le taux de remboursement des fiais supplémentaires de repas est foi&itaire et (téterminé par arrêté
ministérielII est actuellement de 15,25€ ;

tauxde remboursement desindemnités destageestredéfini pourprendre en compte la réforme de la
fomuition statutaire obligatoire, n en résulte que cette indemnité est réservée à la formation
d'intégration. Le taux d'indemnisation est fixé par arrêté ministériel. Il est actuellement de 9,40 €
forfaitaire ;

- Lebarème dutaux deremboursement forfaitaire des fiais d'hébergement estforfohaire etdéterminé par
arrêté ministérid. Il estde70€, soitle tauxmaximal défini par arrêté ministériel
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Lorsque l'agent a la posîbilité de se rendre dans un restaurant administratif ou d'être hébergé dans une structure
dq>6ndant de l'administration, 1^ indemnitésde missionsont réduites d'un pourcentage obligatoirement fixé par
l'organe délibérant

Dans ce demi^ cas, il est proposé de minorer le taux de remboursement forfeitaire des indemnités de nûssion
(fiais siqïplémentaires de repas et fiais d'hébergement) de la manièresuivante :

100 % pour les fiais de repas dans le cas où l'agent prendrait un ou deux repas par jour dans un
restaurant administratif ou assimilé ;
100 % pour les fiais d'hébergement dans le cas où l'agent serait hébergé dans une structure dépendant
de l'adinmistratioD.

Ainsi, lorsque l'agent qui suit une formation est nourri ou hébergé par l'administration ou par le centre de
formation, i! n'a droit à aucun remboursement.

2) Montant d« inHpmnltés de transport

Dans le cadre de leurs obligations professionnelles, les agents peuvmit être amenés à utiliser les transports
commun hors du'territoire de la commune de BONNEUIL-EN-FRAKCE pour se rendre à des résinions,
fonuations deperfectionnement ou formation de professionnalisation et d'intégration.

Il est donc proposé d'autoriser le remboursementdes fiais de transporten commundépenséspar l'agent, dans la
limite de la dépense, et sur présentation du justificatifde tran^ort

Lors de déplacmnents professionnels, l'agent peut être amené à utiliser son véhicule personnel. Lorsque la
collecfivité l'y autorise, elle peut soit décider d'une indemnisationsur la base du tarif de transport voyageurle
moins onéreux,soit sur la base d'indemnités kilométriquesdont les taux sont définispar arrêté.

II est donc proposéd'indemniser 1^ agents autorisés à utiliser leur véhicule personnel sur la base d'indrannifes
kilométriques dont taux sont définis par arrêtés.

Si l'agent part directement de sa résidence femiliale, il sera indemnisé de la totalité de son trajet jusque sur le
lieu de la mission.

3) Rcmhnnrsement des frais de déplacement ponr participer à un concours, une sélection ou un
examen professionnel de la FPT !

Si l'examen ou concours a lieu hors de la résidenceadministrative ou familiale de l'agent, l'agent pent prétendre
à la priseen charge de sesfiais detran^ort. Cettepriseencharge est plafonnée à un aller-retour paran,maisla
collectivité peut délibérer ri ellesouhaite prévoir d'étendre cettepossibilite (dans le casd'une admission à l'oral
ou d'épreuves ayant lieu sur plusieursjours).

n estdonc proposé d'autoriser la prise en charge de 4 allers-retours maximum par an et par agent fiais de
tran^ortspourlesagents se rendant àun concours, unesélection ouuneramen pro&ssîormeL

Ceremboursement intervîeiulra Htms lesmêmes conditions quepourles indemnités de mission.

Cette prise en chai^ desfiais de déplacement nepourra être étendue auxpréparations auxpreuves (concours,
examens professioimels outests deprésélection), conformément à lajurisprud^ce enlamatière.

4) Frais complémentaires ;

La collectivité peut décider le remboursement de fiais complémentaires occasionnés par le transport de
personnes, tels que les frais d'utilisation de parcs de stationnement ou de péages pour les besoins du service ou
dans le cadre d'une foimation de perfectionnement

n est donc proposé d'autoriser laprise en charge des finis complémentaires de stationnement etde péage liés à
an déplacement d'un agent pour les besoins du service, que ce soit pour une mission temporaire, une form^on
de peifectionnem^t ou un stage. Le remboursement ne pourra intervenir que sur prés^tation des pièces
jus^catives des d^oises engagées.
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ni - Avances

Sur demande des agents, des avances sur le paiement des frais de transport ou d'hébergementdépensésdans le
cadre décrit par la présente délibération (missions ou stages dans le cas où l'agent n'est pas logé par
Padministration) pourront être consenties.

Leur montant déduit du mandat de paiement émis à la fin du d^lacement à Tappui duquel doivent être
produhs les états de fiais.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendule rapport de GillesMENAT,

Vu la loi 84-594 relativeà la fonnation des agents de la fonctionpubliqueterritorialeet conq)Iétant la loi 84-
53 du 26 janvier 1984portant dispositions statutaires relatives à la fonction publia territoriale,

Vu le décret n°200I-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditioi» et les jpbdalltés de règlements des fiais
occasionnéspar les d^lacements des personnels des collectivités locales et établissements publicsmotionnés à
l'article 2 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiéeportant di^ositions statutaires relatives à la fonction
publiqueterritorialeet abrogeantle décretn° 91-573 du 19juin 1991,

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des fiais
occasionnéspar les déplacements temporaires des personnelscivilsde l'Etat,

Vu le décret n° 2010-676 du 21juin2010 instituant unepriseencharge partielle duprixdestitres d'abonnement
correspondantaux déplacements effectuéspar les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de
travail.

Vu le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les
conditions et les modalités de règlement des fiais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels
civils de l'État,

Vu l'avis favorable du Comité Technique en datedu 28 mai2019,

Considérant la nécessité de fixer lesrègles permettant auxagents d'obtenir uneprise en charge de leurs fiaisde
transport,de repas et d'hébergement
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

Modalités de.prise.ea chaige des frais de déplacements femporaires (repas, hébergjBment!
trânsporOrdu personnel duSIAH dans les conditibns,exiK)sées dansk présente délibérationi

Inscrit,les (Âédits prévus à cet effet aii budceti

3^ Et àntbrise.'le Présidait à signa* tous lesactes fêlàtife.à'cette prise.éri cbaree]

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03juillet 2019

GuyMEj

ASÎBSfflSr/
Présic

Maire honorait

Le Président du SIAH ceitifîe le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le :
AfEchéele: 1 QJUIL, 2019
Retirée le:

La présentedélibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir de^^nt le Tribunal Administratif
de CEROY-PONTOISE dansun délaide deuxmoisà compterde sa publication.


